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(54) Système sécurisé de mise en sac de dépôt scellable d’objets

(57) Ce système sécurisé de mise en sac de dépôt
scellable d'objets, adapté pour être reçu dans une en-
ceinte de sécurité (3) et comportant une structure de
fixation (4) dans l'enceinte, munie de moyens de récep-
tion (17) du sac scellable (2) déplaçables entre une pre-
mière position de maintien du sac en position ouverte
sous une lumière (18) de passage des objets, ménagée
dans la structure de fixation (4) et une seconde position
de dégagement du sac scellé par rapport à la structure
de fixation (4) pour permettre son retrait et son rempla-
cement, est caractérisé en ce que la structure de fixation
(4) se présente sous la forme d'une pièce monobloc de
section de forme générale en U renversé, munie sur ses
bords latéraux (5,6), de moyens
(9,10,11,12,13,14,15,16) de fixation par serrage entre
les parois latérales (7,8) de l'enceinte de sécurité (3).
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Description

[0001] La présente invention concerne un système
sécurisé de mise en sac de dépôt scellable d'objets.
[0002] Plus particulièrement, les objets peuvent eux-
mêmes être des sacs de collecte de valeurs telles que
des billets de banque, des pièces de monnaie, etc.
[0003] De tels systèmes ont été développés pour as-
surer la sécurité du recueil des objets par exemple dans
des grandes surfaces ou dans des véhicules et ils sont
alors placés dans des enceintes de sécurité qui se pré-
sentent sous la forme de coffres, d'armoires blindées ou
autres.
[0004] Le document GB-A-2 352 006 décrit un tel sys-
tème qui comporte une structure de fixation dans l'en-
ceinte, munie de moyens de réception du sac scellable
déplaçables entre une première position de maintien du
sac en position ouverte sous une lumière de passage
des objets ménagée dans la structure de fixation et une
seconde position de dégagement du sac par rapport à
la structure de fixation pour permettre son retrait et son
remplacement.
[0005] La structure de fixation comporte un premier
cadre monté coulissant par rapport à un second cadre,
lui-même monté coulissant dans la structure de fixation.
[0006] Le premier cadre comporte une traverse avant
associée à une poigné de manoeuvre et une traverse
arrière munie de moyens d'accrochage d'un premier
bord du sac, le second cadre étant muni d'une traverse
avant munie de moyens d'accrochage d'un second bord
du sac opposé au premier, les bords en regard du sac
comportant des moyens complémentaires de scelle-
ment par contact.
[0007] Le premier cadre est alors monté déplaçable
à coulissement par rapport au second cadre entre une
première position dans laquelle la traverse arrière du
premier cadre est éloignée de la traverse avant du se-
cond cadre pour maintenir le sac ouvert en regard de la
lumière de passage des objets ménagée dans la struc-
ture de fixation et une seconde position dans laquelle la
traverse arrière du premier cadre est plaquée contre la
traverse avant du second cadre, pour amener les bords
en regard du sac en contact l'un contre l'autre afin d'as-
surer le scellement du sac.
[0008] De plus, le second cadre est monté déplaçable
à coulissement dans la structure de fixation entre une
première position de maintien du sac dans la structure
de fixation sous la lumière de passage des objets de
celle-ci et une seconde position dans laquelle le premier
cadre est en saillie par rapport à la structure de support
pour permettre le retrait et le remplacement du sac.
[0009] De plus, des moyens de contrôle des déplace-
ments relatifs du premier cadre par rapport au second
cadre, et du second cadre par rapport à la structure de
fixation, sont prévus pour permettre le déplacement du
premier cadre par rapport au second cadre avant le dé-
placement du second cadre par rapport à la structure
de fixation afin d'assurer un scellement du sac avant son

dégagement de la structure de fixation.
[0010] Cependant, un tel système présente un certain
nombre d'inconvénients, notamment au niveau de la mi-
se en place de la structure de fixation dans l'enceinte,
du nombre de pièces entrant dans la constitution de cet-
te structure et des difficultés de manoeuvre des cadres
entrant dans la constitution de celle-ci.
[0011] En effet, la mise en place d'une telle structure
de fixation dans l'enceinte nécessite la fixation sur les
parois latérales de celle-ci, de glissières de réception
du second cadre.
[0012] On conçoit alors que cette mise en place né-
cessite une intervention relativement lourde et relative-
ment complexe.
[0013] Le but de l'invention est donc de résoudre ces
problèmes.
[0014] A cet effet, l'invention a pour objet un système
sécurisé de mise en sac de dépôt scellable d'objets,
adapté pour être reçu dans une enceinte de sécurité et
comportant une structure de fixation dans l'enceinte,
munie de moyens de réception du sac scellable dépla-
çables entre une première position de maintien du sac
en position ouverte sous une lumière de passage des
objets, ménagée dans la structure de fixation et une se-
conde position de dégagement du sac scellé par rapport
à la structure de fixation pour permettre son retrait et
son remplacement, caractérisé en ce que la structure
de fixation se présente sous la forme d'une pièce mo-
nobloc de section de forme générale en U renversé, mu-
nie sur ses bords latéraux, de moyens de fixation par
serrage entre les parois latérales de l'enceinte de sécu-
rité.
[0015] Selon d'autres caractéristiques :

- les moyens de réception du sac sont munis d'un
premier cadre monté coulissant par rapport à un se-
cond cadre, lui-même monté coulissant dans la
structure de fixation, le premier cadre comportant
une traverse avant associée à une poignée de ma-
noeuvre et une traverse arrière munie de moyens
d'accrochage d'un premier bord du sac, le second
cadre étant muni d'une traverse avant munie de
moyens d'accrochage d'un second bord du sac op-
posé au premier, les bords en regard du sac com-
portant des moyens complémentaires de scelle-
ment par contact, et le premier cadre étant monté
déplaçable à coulissement par rapport au second
cadre entre une première position dans laquelle la
traverse arrière du premier cadre est éloignée de la
traverse avant du second cadre pour maintenir le
sac ouvert en regard de la lumière de passage des
objets ménagée dans la structure de fixation et une
seconde position dans laquelle la traverse arrière
du premier cadre est plaquée contre la traverse
avant du second cadre pour amener les bords en
regard du sac en contact l'un contre l'autre afin d'as-
surer le scellement du sac, et le second cadre étant
monté déplaçable à coulissement dans la structure
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de fixation entre une première position de maintien
du sac de dépôt dans la structure de fixation et une
seconde position dans laquelle le premier cadre est
en saillie par rapport à la structure de fixation pour
permettre son retrait et son remplacement et de
moyens de contrôle des déplacements relatifs du
premier cadre par rapport au second cadre et du
second cadre par rapport à la structure de fixation,
pour permettre le déplacement du premier cadre
par rapport au second cadre avant le déplacement
du second cadre par rapport à la structure de fixa-
tion, afin d'assurer un scellement du sac avant son
dégagement de la structure de fixation ;

- les moyens de fixation par serrage comprennent
des vis engagées dans des trous taraudés de la
structure de fixation et adaptées pour venir en appui
lors de leur serrage contre les parois latérales de
l'enceinte de sécurité ;

- au moins certains des trous taraudés sont ménagés
dans des oreilles de la structure de fixation ;

- les moyens de contrôle des déplacements du pre-
mier cadre par rapport au second cadre, compren-
nent des moyens magnétiques complémentaires
débrayables, prévus sur les faces en regard des tra-
verses arrière des premier et second cadres, tandis
que les moyens de contrôle des déplacements du
second cadre par rapport à la structure de fixation
comprennent des moyens à cliquet ;

- des glissières à roulement sont interposées entre
le premier et le second cadres et entre le second
cadre et la structure de fixation ;

- chaque moyen d'accrochage du sac prévu sur les
traverses correspondantes des cadres, comporte
un téton d'accrochage en saillie sur la face de la
traverse opposée à celle en regard du bord corres-
pondant du sac et associée à une lumière de pas-
sage d'un oeillet d'accrochage du sac sur ce téton ;
et

- les objets sont eux-mêmes des sacs de collecte de
valeurs.

[0016] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la Fig.1 représente une vue de face d'une enceinte
de sécurité dans laquelle est placé un système sé-
curisé selon l'invention ;

- la Fig.2 représente une vue en perspective de des-
sus d'un système sécurisé selon l'invention ;

- la Fig.3 représente une vue en perspective de côté
illustrant un système sécurisé selon l'invention,
dans laquelle le premier cadre est dans une secon-
de position ; et

- la Fig.4 représente une vue en perspective de côté
illustrant un système sécurisé selon l'invention,
dans laquelle le second cadre est également dans

une seconde position.

[0017] On a en effet représenté sur ces figures et en
particulier sur la figure 1, un système sécurisé de mise
en sac de dépôt scellable d'objets, tels que des valeurs,
constituées de billets de banque ou autres, placés dans
des sacs de collecte.
[0018] Le système sécurisé est désigné par la réfé-
rence générale 1 sur ces figures, tandis que le sac de
dépôt scellable est désigné par la référence générale 2.
[0019] Ce système est adapté pour être reçu dans
une enceinte de sécurité désignée par la référence gé-
nérale 3 sur ces figures, cette enceinte de sécurité se
présentant par exemple sous la forme d'une armoire
blindée, d'un coffre ou autre, qui est simplement sché-
matisée par des traits mixtes sur la figure 1.
[0020] Ce système sécurisé comporte une structure
de fixation désignée par la référence générale 4 qui
comme cela est illustré, se présente sous la forme d'une
pièce monobloc de section de forme générale en U ren-
versé, munie sur ses bords latéraux, par exemple 5 et
6, de moyens de fixation par serrage entre les parois
latérales de l'enceinte de sécurité, ces parois latérales
étant désignées par les références générales 7 et 8 res-
pectivement.
[0021] En fait, les moyens de fixation par serrage de
la structure de fixation dans l'enceinte de sécurité peu-
vent comporter des vis engagées dans des trous tarau-
dés de la structure de support et adaptés pour venir en
appui lors de leur serrage contre les parois latérales de
l'enceinte de sécurité.
[0022] Comme cela est illustré, au moins certains des
trous taraudés sont ménagés dans des oreilles de la
structure de fixation.
[0023] Dans l'exemple illustré sur ces figures, des vis
de serrage respectivement 9,10,11 et 12 sont prévues
dans les quatre coins de la partie supérieure de la struc-
ture de fixation 4 et sont engagées dans des trous ta-
raudés d'oreilles, respectivement 13,14,15 et 16 de cet-
te structure.
[0024] Bien entendu, des dispositions autres de ces
vis peuvent être envisagées, de même que des moyens
autres que des vis.
[0025] On conçoit alors qu'une telle structure est ex-
trêmement simple à mettre en place dans l'enceinte,
dans la mesure où il suffit de la positionner dans cette
enceinte et de serrer les vis contre les parois latérales
de cette enceinte afin d'assurer le blocage en position
de la structure de fixation et donc du système, par sim-
ple serrage en position.
[0026] La structure de fixation comporte des moyens
de réception du sac 2 de dépôt scellable, ces moyens
étant désignés par la référence générale 17 sur ces fi-
gures.
[0027] Ces moyens de réception sont, comme cela
sera décrit plus en détail par la suite, déplaçables entre
une première position de maintien du sac en position
ouverte sous une lumière de passage des objets, mé-
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nagée dans la structure de fixation et une seconde po-
sition de dégagement du sac par rapport à la structure
de fixation pour permettre son retrait et son remplace-
ment.
[0028] En fait, ces moyens de réception 17 compor-
tent plusieurs parties qui sont déplaçables les unes par
rapport aux autres et par rapport à la structure de fixa-
tion entre une position de maintien du sac en position
ouverte sous une lumière 18 de la structure de fixation
4, une position intermédiaire de scellement du sac en
amenant les deux bords en regard opposés de celui-ci,
munis de moyens de scellement par contact, en contact
l'un avec l'autre et une position de dégagement dans
laquelle le sac de dépôt une fois scellé, est en saillie par
rapport à la structure de fixation pour permettre à un
opérateur d'avoir accès à celui-ci afin d'assurer son re-
trait et son remplacement.
[0029] Ainsi, et comme cela est illustré sur les figures
3 et 4, cette structure de fixation 4 comporte un premier
cadre désigné par la référence générale 20 porté et
monté déplaçable à coulissement par rapport à un se-
cond cadre 21 lui-même porté et monté déplaçable à
coulissement par rapport à la structure de fixation 4.
[0030] Le premier cadre 20 comporte une traverse
avant associée à une poignée de manoeuvre 22, et une
traverse arrière 23 munie de moyens d'accrochage d'un
premier bord du sac 2.
[0031] Ce premier cadre 20 est monté déplaçable à
coulissement par rapport au second cadre 21 par l'in-
termédiaire de glissières à roulement désignées par la
référence générale 24 interposées entre ces cadres.
[0032] Le second cadre 21 comporte quant à lui une
traverse avant 25 munie de moyens d'accrochage d'un
second bord du sac 2 opposé au premier et d'une tra-
verse arrière désignée par la référence générale 26.
[0033] Ce second cadre 21 est également monté dé-
plaçable à coulissement dans la structure de fixation 4
par l'intermédiaire de glissières à roulement désignées
par la référence générale 27.
[0034] Comme cela est également visible plus claire-
ment sur la figure 4, chaque moyen d'accrochage du
sac prévu sur les traverses correspondantes des ca-
dres, comporte un téton d'accrochage, par exemple 28
en saillie sur la face de la traverse opposée à celle en
regard du bord correspondant du sac et associée à une
lumière de passage par exemple 29 d'un oeillet d'accro-
chage du sac sur ce téton, un tel oeillet étant par exem-
ple désigné par la référence générale 30.
[0035] Plusieurs ensembles de ce type sont prévus
sur le sac et les traverses des cadres.
[0036] On notera qu'il est également prévu des
moyens de contrôle des déplacements relatifs du pre-
mier cadre 20 par rapport au second cadre 21 et du se-
cond cadre 21 par rapport à la structure de fixation 4,
pour permettre le déplacement du premier cadre par
rapport au second cadre avant le déplacement du se-
cond cadre par rapport à la structure de fixation, afin
comme cela sera décrit plus en détail par la suite, d'as-

surer un scellement du sac avant son dégagement de
la structure de fixation.
[0037] On notera également que les moyens de con-
trôle des déplacements du premier cadre 20 par rapport
au second cadre 21 peuvent comporter des moyens
magnétiques complémentaires débrayables prévus sur
les faces en regard des traverses arrière de ce premier
et de ce second cadres.
[0038] Ceci est par exemple illustré sur la figure 4, où
l'on peut voir apparaître que la traverse arrière 26 du
second cadre 21 comporte au moins un aimant désigné
par la référence générale 31 sur cette figure, adapté
pour maintenir de façon débrayable, le premier cadre
en position dans celui-ci.
[0039] Les moyens de contrôle des déplacements du
second cadre 21 par rapport à la structure de fixation 4
comprennent quant à eux des moyens à cliquet dési-
gnés par la référence générale 32 sur cette figure 4, pré-
sentant n'importe quelle structure appropriée.
[0040] Ceci permet alors d'assurer le déplacement
dans un premier temps du premier cadre par rapport au
second, et dans un second temps du second cadre par
rapport à la structure de fixation.
[0041] Le fonctionnement de ce système va mainte-
nant être expliqué en prenant comme position initiale
celle illustrée sur les figures 1 et 2, dans laquelle les
cadres sont tous les deux dans leur première position
permettant de maintenir le sac 2 en position ouverte
sous la lumière 18 de la structure de fixation 4 pour re-
cueillir les objets.
[0042] Cette lumière 18 peut de façon classique être
raccordée à tout dispositif de transfert de ces objets, tel
que par exemple des réseaux pneumatiques, etc...
[0043] Lorsque le sac 2 doit être remplacé, un opéra-
teur saisit la poignée 22 et la tire afin de déplacer le pre-
mier cadre 20 de sa première position illustrée sur les
figures 1 et 2, vers sa seconde position, illustrée sur la
figure 3, ce qui a pour effet d'amener la traverse arrière
23 de ce premier cadre 20, contre la traverse avant 25
du second cadre 21.
[0044] Les bords en regard du sac 2 sont alors pla-
qués l'un contre l'autre, ce qui permet de sceller le sac
dans la mesure où les bords en regard de ce sac sont
munis de moyens de scellement par contact, formés par
exemple par des moyens de collage ou autre.
[0045] Cette opération de scellement du sac est réa-
lisée dans la structure de fixation 4, ce qui interdit tout
accès à l'intérieur du sac et assure la sécurité de l'opé-
ration.
[0046] Ce déplacement du premier cadre par rapport
au second, se fait par débrayage des moyens magnéti-
ques 31, les moyens à cliquet 32 retenant le second ca-
dre dans la structure de fixation jusqu'au moment où
l'opérateur poursuit sa traction sur la poignée 22, ce qui
a pour effet de libérer ces moyens à cliquet pour auto-
riser un déplacement du second cadre de sa première
position dans la structure de fixation vers sa seconde
position, illustrée sur la figure 4, dans laquelle ce second
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cadre permet de dégager le premier cadre et donc le
sac de la structure de fixation, pour permettre à l'opéra-
teur d'avoir accès aux moyens d'accrochage du sac sur
les traverses des cadres.
[0047] On conçoit alors que l'opérateur peut décro-
cher les oeillets correspondants du sac, des tétons des
traverses des cadres, afin de libérer le sac et le dégager
en vue de son remplacement.
[0048] Une fois un nouveau sac en place, l'opérateur
n'a plus alors qu'à repousser la poignée 22 pour repla-
cer les premier et second cadres en position dans la
structure de fixation 4, le sac étant alors placé comme
illustré sur les figures 1 et 2, en position ouverte sous la
lumière 18 de cette structure de fixation.
[0049] On conçoit alors qu'une telle structure présen-
te un certain nombre d'avantages par rapport aux struc-
tures de l'état de la technique.
[0050] En effet, la mise en place de la structure de
fixation dans l'enceinte de sécurité est extrêmement
simple et la manoeuvre des cadres les uns par rapport
aux autres et par rapport à la structure de fixation, est
également facilitée grâce à l'utilisation de glissières à
roulement.

Revendications

1. Système sécurisé de mise en sac de dépôt scella-
ble d'objets, adapté pour être reçu dans une encein-
te de sécurité (3) et comportant une structure de
fixation (4) dans l'enceinte, munie de moyens de ré-
ception (17) du sac scellable (2) déplaçables entre
une première position de maintien du sac en posi-
tion ouverte sous une lumière (18) de passage des
objets, ménagée dans la structure de fixation (4) et
une seconde position de dégagement du sac scellé
par rapport à la structure de fixation pour permettre
son retrait et son remplacement, caractérisé en ce
que la structure de fixation (4) se présente sous la
forme d'une pièce monobloc de section de forme
générale en U renversé, munie sur ses bords laté-
raux (5,6) de moyens (9,10,11,12,13,14,15,16) de
fixation par serrage entre les parois latérales (7,8)
de l'enceinte de sécurité (3).

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens (17) de réception du sac sont
munis d'un premier cadre (20) monté coulissant par
rapport à un second cadre (21), lui-même monté
coulissant dans la structure de fixation (4), le pre-
mier cadre (20) comportant une traverse avant as-
sociée à une poignée de manoeuvre (22) et une tra-
verse arrière (23) munie de moyens d'accrochage
d'un premier bord du sac (2), le second cadre (21)
étant muni d'une traverse avant (25) munie de
moyens d'accrochage d'un second bord du sac (2)
opposé au premier, les bords en regard du sac (2)
comportant des moyens complémentaires de scel-

lement par contact, et le premier cadre (20) étant
monté déplaçable à coulissement par rapport au
second cadre (21) entre une première position dans
laquelle la traverse arrière (23) du premier cadre
(20) est éloignée de la traverse avant (25) du se-
cond cadre (21) pour maintenir le sac ouvert en re-
gard de la lumière (18) de passage des objets mé-
nagée dans la structure de fixation (4) et une se-
conde position dans laquelle la traverse arrière (23)
du premier cadre (20) est plaquée contre la traverse
avant (25) du second cadre (21) pour amener les
bords en regard du sac en contact l'un contre l'autre
afin d'assurer le scellement du sac, et le second ca-
dre (21) étant monté déplaçable à coulissement
dans la structure de fixation (4) entre une première
position de maintien du sac de dépôt dans la struc-
ture de fixation (4) et une seconde position dans la-
quelle le premier cadre (20) est en saillie par rapport
à la structure de fixation (4) pour permettre son re-
trait et son remplacement et de moyens (31,32) de
contrôle des déplacements relatifs du premier ca-
dre (20) par rapport au second cadre (21 ) et du se-
cond cadre (21 ) par rapport à la structure de fixa-
tion (4), pour permettre le déplacement du premier
cadre par rapport au second cadre avant le dépla-
cement du second cadre par rapport à la structure
de fixation, afin d'assurer un scellement du sac
avant son dégagement de la structure de fixation.

3. Système selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que les moyens de fixation par serrage com-
prennent des vis (9,10,11,12) engagées dans des
trous taraudés de la structure de fixation (4) et
adaptées pour venir en appui lors de leur serrage
contre les parois latérales (5,6) de l'enceinte de sé-
curité (3).

4. Système selon la revendication 3, caractérisé en
ce qu'au moins certains des trous taraudés sont
ménagés dans des oreilles (13,14,15,16) de la
structure de fixation (4).

5. Système selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 4, caractérisé en ce que les moyens de
contrôle des déplacements du premier cadre (20)
par rapport au second cadre (21), comprennent des
moyens magnétiques complémentaires débraya-
bles (31), prévus sur les faces en regard des traver-
ses arrière (23,26) des premier et second cadres,
tandis que les moyens de contrôle des déplace-
ments du second cadre (21) par rapport à la struc-
ture de fixation (4) comprennent des moyens à cli-
quet (32).

6. Système selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 5, caractérisé en ce que des glissières à
roulement (24,27) sont interposées entre le premier
et le second cadres et entre le second cadre et la
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structure de fixation.

7. Système selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 6, caractérisé en ce que chaque moyen
d'accrochage du sac prévu sur les traverses corres-
pondantes des cadres, comporte un téton d'accro-
chage (28) en saillie sur la face de la traverse op-
posée à celle en regard du bord correspondant du
sac (2) et associée à une lumière de passage (29)
d'un oeillet d'accrochage (30) du sac sur ce téton
(28).

8. Système selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les ob-
jets sont eux-mêmes des sacs de collecte de va-
leurs.
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